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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l'euro (1)

22 juillet 2005

(2005/C 181/01)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,2143

JPY yen japonais 134,98

DKK couronne danoise 7,4615

GBP livre sterling 0,69510

SEK couronne suédoise 9,4528

CHF franc suisse 1,5635

ISK couronne islandaise 78,50

NOK couronne norvégienne 7,9740

BGN lev bulgare 1,9560

CYP livre chypriote 0,5738

CZK couronne tchèque 30,208

EEK couronne estonienne 15,6466

HUF forint hongrois 245,73

LTL litas lituanien 3,4528

LVL lats letton 0,6960

MTL lire maltaise 0,4293

PLN zloty polonais 4,1145

RON leu roumain 3,5515

Monnaie Taux de change

SIT tolar slovène 239,49

SKK couronne slovaque 38,900

TRY lire turque 1,6286

AUD dollar australien 1,5859

CAD dollar canadien 1,4779

HKD dollar de Hong Kong 9,4385

NZD dollar néo-zélandais 1,7697

SGD dollar de Singapour 2,0172

KRW won sud-coréen 1 236,64

ZAR rand sud-africain 8,0117

CNY yuan ren-min-bi chinois 9,8493

HRK kuna croate 7,3000

IDR rupiah indonésien 11 882,53

MYR ringgit malais 4,590

PHP peso philippin 67,788

RUB rouble russe 34,7400

THB baht thaïlandais 50,238
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(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.



Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément
au règlement (CE) no 70/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concernant l'application des ar-

ticles 87 et 88 du traité CE aux aides d'État en faveur des petites et moyennes entreprises

(2005/C 181/02)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Numéro de dossier: XS 23/03

État membre: Italie

Région: Molise

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Mesure 4.1.3 du programme
opérationnel régional de Molise pour la période 2000-2006:
apport de loyers pour l'acquisition en crédit-bail de bâtiments
destinés à des activités de production

Base juridique:
Decisione C(2000) 2371 dell'8.8.2000 della Commissione
europea;

regolamento CE n. 70 del 2.1.2001;

decreto legislativo n. 123 del 31.3.1998;

delibera di Giunta della Regione Molise del 5 giugno 2001, n.
653;

delibera di Giunta della Regione Molise del 14 ottobre 2002, n.
1530;

delibera di Giunta della Regione Molise del 14 ottobre 2002, n.
1571

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: 14 269 204,00 euros jusqu'au 31
décembre 2006

Intensité maximale des aides: Pour les zones de la région qui
sont couvertes par l'article 87, paragraphe 3, point c) du traité
CE, l'intensité de l'aide n'excède pas 20 % ESN plus 10 % ESB.
Pour toutes les autres zones de la région qui ne sont couvertes
par la dérogation visée audit article 87, paragraphe 3, point c)
du traité CE, l'intensité d'aide prévue est de 15 % ESN pour les
petites entreprises et de 7,5 % ESB pour les entreprises
moyennes

Date de mise en œuvre: À partir du 1er décembre 2002

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: Jusqu'au
31 décembre 2006

Objectif de l'aide: L'aide consiste à octroyer des facilités au
titre des loyers pour l'acquisition en crédit-bail de bâtiments
destinés à des activités de production.

Le montant maximum de l'investissement admissible est de
1 549 370,69 euros.

Les concours sont octroyés au titre des loyers payés par les
entreprises bénéficiaires aux sociétés de crédit-bail sur la base
des plans de remboursement établis en fonction des contrats de
crédit-bail immobilier conclus et portant sur des bâtiments
existants ou à construire par les sociétés de crédit-bail.

Les types de dépenses suivants sont admis à l'aide:

«Terrain»: uniquement en cas de construction d'immeubles
faisant l'objet du contrat de crédit-bail, pour une surface maxi-
male égale aux mètres carrés couverts des bâtiments correspon-
dants majorés de30 % et pour une valeur n'excédant pas 10 %
du total des dépenses correspondantes admissibles en «travaux
de maçonnerie» et «installations générales».

«Travaux de maçonnerie»: frais de construction à la valeur
d'achat des bâtiments faisant l'objet du contrat de crédit-bail.

«Installations générales»: installations hydriques, électriques,
thermiques, de protection conte le vol, de protection contre
l'incendie, d'épuration, de climatisation et/ou d'air comprimé de
l'unité locale concernée par l'investissement et faisant l'objet du
contrat de crédit-bail.

«Dépenses techniques»: études, direction des travaux, essais obli-
gatoires et frais des vendeurs pour les bâtiments faisant l'objet
du contrat de crédit-bail, dans la limite de5 % des autres postes
de dépenses admissibles

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Petites et moyennes
entreprises opérant dans les secteurs des activités d'extraction et
de l'industrie manufacturière visées aux sections C et D de la
classification des activités économiques ISTAT 1991, avec les
exclusions et les limites prévues par la réglementation commu-
nautaire pour les secteurs de la sidérurgie, de la construction
navale, des fibres synthétiques, de l'industrie automobile et des
transports.

Ne sont pas éligibles les entreprises opérant dans les secteurs
relatifs à la production, à la transformation et à la commerciali-
sation des produits énumérés à l'annexe I du traité CE

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Regione Molise
Assessorato alle Attività produttive
Settore Industria
Via Roma 84
86100 Campobasso
Téléphone: (0874) 42 98 40
Télécopie: (0874) 42 98 54
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Autres informations: Les contrats de crédit-bail seront
conclus avec les sociétés de crédit-bail conventionnées habili-
tées par la région Molise.

Les immeubles faisant l'objet de l'investissement devront être
conformes aux règles d'urbanisme

Numéro de dossier: XS 32/03

État membre: Italie

Région: Calabre

Intitulé du régime d'aides: Incitations fondées sur l'article 31
bis de la loi régionale no 7/2001, tel que remplacé par l'ar-
ticle 10 de la loi régionale no 36/2001

Base juridique:
— Decreto Legislativo 31.03.98, n. 112, artt 15 e 19;

— Decreto Legislativo 31.03.98, n. 123;

— Regolamento (CE) N. 70/2001 della Commissione del
12.01.2001;

— Legge Regione Calabria del 2.5.2001, n. 7, art. 31 bis, come
sostituito dall'art. 10 della L.R. n. 36/2001 e Delibera
Giunta regionale n. 633 del 17/07/2002

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides: 4 131 655,20 euros

Intensité maximale des aides: 10 % ESB en bonifications
d'intérêt

Date de mise en œuvre: 30 septembre 2002

Durée du régime d'aides: 31 décembre 2006

Objectif de l'aide: Aides prévues aux articles 3 et 4 du règle-
ment (CE) no 70/2001

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Entreprises artisanales
et PME, compte tenu des exclusions et limitations prévues dans
la réglementation communautaire

Nom et adresse de l'autorité responsable:
Regione Calabria (sede legale)
Via Massara, n. 2
88100 Catanzaro

Numéro de dossier: XS 47/03

État membre: Italie

Région: Vénétie

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Aide au commerce et à la revita-
lisation des centres urbains — Action B

Base juridique: Decreto legislativo 31 marzo 1998, n. 114 —
Legge regionale 9 agosto 1999, n. 37 e successive modifica-

zioni ed integrazioni — Legge 443/85 — Legge regionale n.
67/87 — DPR n. 288/2001

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: 2001-2002 — objectif no 2:
857 800 euros; soutien transitoire: 323 800 euros

2003 — objectif no 2: 407 437 euros; soutien transitoire:
131 023 euros

Il est prématuré de définir les affectations concernant les années
suivantes

N.B.: la mesure 1.4 se compose de l'action A (infrastructures) et
de l'action B (régime d'aide). Par conséquent, les montants rela-
tifs aux affectations indiquées sont estimés à hauteur de 10 %
des montants totaux prévus

Intensité maximale des aides: 15 % sur la base des coûts d'in-
vestissement et 50 % maximum pour les services de conseil et
les autres services et activités

Date de mise en œuvre: Sont admissibles les dépenses enga-
gées à une date postérieure à la date de la demande d'aide
présentée dans les délais prévus par l'avis

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: Jusqu'au
31 décembre 2006 pour l'objectif no 2 et jusqu'au 31 décembre
2005 pour le soutien transitoire

Objectif de l'aide: L'aide s'adresse aux petites entreprises
commerciales, aux établissements polyvalents, à condition qu'ils
répondent à la définition des «petites entreprises commerciales»,
et aux ateliers d'artisanat réalisant des travaux traditionnels,
typiques et artistiques, ainsi que les services aux personnes.

L'aide concerne aussi bien les locaux (modernisation, réorgani-
sation, agrandissement) que les équipements (achat, renouvelle-
ment, extension)

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Commerce de détail
et services

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Regione Veneto
Palazzo Balbi
Dorsoduro 3901, VE

Autorité de gestion

Regione Veneto
Direzione Programmi comunitari
S. Croce 1187, VE

Responsable de la gestion et de la mise en œuvre

Regione Veneto
Direzione commercio
Cannaregio 2268, VE
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Numéro de l'aide: XS 68/02

État membre: Espagne

Région: Communauté autonome de Murcie

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Subventions à l'amélioration des
services et à l'aménagement d'infrastructures et de réseaux de
télécommunications nouveaux ou existants, visant à offrir aux
entreprises situées dans des parcs et polygones industriels ou
dans d'autres enceintes à forte concentration d'entreprises un
environnement plus compétitif pour le développement de leur
activité économique

Base juridique: Orden de 6 de junio de 2002, de la Consejería
de Ciencia, Tecnología, Industria y Comercio, reguladora de las
bases y convocatoria de las ayudas para la incorporación de
redes y servicios avanzados de telecomunicación a espacios
industriales y parques empresariales ubicados en la Región de
Murcia

Resolución por la que se publican los anexos a la Orden de 6
de junio de 2002, de la Consejería de Ciencia, Tecnología,
Industria y Comercio, reguladora de las bases y la convocatoria
de las ayudas para la incorporación de redes y servicios avan-
zados de telecomunicación a espacios industriales y parques
empresariales ubicados en la región de Murcia

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: Montant annuel total: 600 000 euros

Intensité maximale des aides: Entreprises privées: 40 % équi-
valent-suvention brut

Date de mise en œuvre: 16 mai 2002

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: Jusqu'au
15 octobre 2002

Objectif de l'aide: Établir les bases réglementaires et réaliser la
procédure d'octroi de subventions à l'amélioration des services
et à l'aménagement d'infrastructures et de réseaux de télécom-
munications nouveaux ou existants, visant à offrir aux entre-
prises situées dans des parcs et polygones industriels ou dans
d'autres enceintes à forte concentration d'entreprises un envi-
ronnement plus compétitif pour le développement de leur acti-
vité économique

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Secteur industriel

Nom et adresse de l'autorité responsable:

D. Patricio Valverde Megías
Consejero de Ciencia, Tecnología, Industria y Comercio
c/ San Cristóbal, 6
30071 Murcia — España

Numéro de dossier: XS 85/03

État membre: Royaume-Uni

Région: Pays de Galles

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Régime d'aide aux entreprises de
bois de chauffage

Base juridique: 1967 Forestry Act Section 3.2 and more
specifically the 1979 Forestry Act, Sections 1.1 and 1.2

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: L'aide est d'un montant total de
13,239 millions de GBP, dont 6,04 millions sous forme de
subventions, et sera octroyée sur une durée de quatre ans
(jusqu'à fin mars 2007).

Les dépenses annuelles sont estimées à

Total Subventions

2003/4 544 000 GBP 148 000 GBP

2004/5 3 051 000 GBP 1 339 000 GBP

2005/6 4 722 000 GBP 2 229 000 GBP

2006/7 4 922 000 GBP 2 324 000 GBP

Intensité maximale des aides: L'intensité brute maximale se
situera dans les limites énoncées pour les PME à l'article 4, soit
15 % pour les petites entreprises répondant à la définition de
l'annexe 1 du règlement (7,5 % pour les entreprises moyennes,
le cas échéant) dans les régions non assistées. L'intensité brute
maximale sera de 50 % (35 % + 15 %) dans les régions
couvertes par l'article 87, paragraphe 3, point a) et de 30 %
dans les régions couvertes par l'article 87, paragraphe 3,
point c) (+ 10 % pour les aides à finalité régionale)

Date de mise en œuvre: Fin août 2003

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: Quatre
ans, jusqu'au 31 mars 2007

Objectif de l'aide: Diversification de PME par le développe-
ment au pays de Galles d'un nouveau secteur d'énergie renou-
velable à base de bois. Cette aide sera octroyée aux entreprises
pour les aider à acheter des biens d'équipement pour l'installa-
tion de chaudières, la construction d'installations de traitement
(hachage et séchage du bois), l'installation de systèmes à chaleur
humide dans certains cas (aide plafonnée à 35 %) et la construc-
tion d'usines de cogénération de chaleur et d'électricité
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Secteur(s) économique(s) concerné(s): Industrie manufactu-
rière (entreprises nouvelles et existantes de fourniture d'énergie,
et chauffagistes); sylviculture (vente de bois en grumes de faible
diamètre); industrie de la transformation (hachage et séchage
du bois, arbres ou sciure); transport

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Paul Finch
Forestry Commission
Victoria Terrace
Aberystwyth
Ceredigion, SY23 2DQ
Téléphone: (01970) 62 58 66

Numéro de dossier: XS 92/03

État membre: République fédérale d'Allemagne

Région: Sachsen-Anhalt

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Intitulé du régime d'aides ou
nom de l'entreprise bénéficiaire de l'aide individuelle: Lignes
directrices relatives à l'octroi d'aides destinées à encourager le
recours aux services de consultants par les petites et moyennes
entreprises de Saxe-Anhalt — programme d'aides au recours
aux services de consultants

Base juridique: Mittelstandsfördergesetz des Landes Sachsen-
Anhalt, vom 27. Juni 2001 (GVBl. LSA Nr. 27/2001).

Verwaltungsvorschriften zu § 44 der Landeshaushaltsordnung
(VV-LHO, RdErl. des MF vom 9.8.1991, MBl. LSA S. 721,
zuletzt geändert durch RdErl. des MF vom 1.2.2001, MBl. LSA
S. 241)

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: 2,5 millions d'euros

Intensité maximale des aides: 50 % des dépenses éligibles

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: Jus-
qu'au 31 décembre 2006

Objectif de l'aide: L'aide couvre des activités de conseil spéci-
fiques qui devraient donner aux entreprises la motivation et
l'impulsion nécessaires pour continuer à se développer et se
perfectionner. L'aide envisagée couvre les frais de conseil

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Tous les secteurs
visés à l'article premier, paragraphe 1, du règlement d'exemp-
tion

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Ministerium für Wirtschaft und Technologie des Landes
Sachsen-Anhalt
Hasselbachstraße 4
D-39104 Magdeburg

Autres informations: En vertu du droit budgétaire du Land
de Sachsen-Anhalt, les bénéficiaires de l'aide doivent présenter

les informations habituelles relatives à l'utilisation des aides
accordées. Dans le cadre du rapport annuel, des informations
concernant le résultat des mesures et la réalisation des objectifs
poursuivis sont communiquées

Numéro de dossier: XS 94/03

État membre: Italie

Région: Province autonome de Trente

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Services aux entreprises (petites
et moyennes) — Règlement sectoriel (transports routiers)

Base juridique: Legge Provinciale 12 luglio 1993 n. 17 e s.m.;
relativo regolamento di attuazione approvato con delibera di
Giunta provinciale n. 1664 di data 30 giugno 2000 e s.m.,
punto 1.1.3 «Disciplina settoriale»

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: La dépense annuelle prévue est
plafonnée à 100 000 euros (dotation au budget annuel)

Intensité maximale des aides: Intégré dans le régime d'aide
N 280/98, le régime d'aide sectorielle constitue une proroga-
tion de l'aide N 292/00. La procédure de notification a été
lancée le 10 avril 2000, réf. 580/2000-D304/ES/pc. L'autorisa-
tion est parvenue par lettre SG (2001) D/288167 du 25 avril
2001. Le régime en question prévoit différents types d'aide.

A. Services de conseil (article 5 du règlement (CE) no 70/2001)

Services de première assistance destinés à une évaluation
complète de l'entreprise. L'intensité maximale de l'aide est
de 50 %.

Services de base offrant une étude détaillée d'une ou
plusieurs zones d'activités. L'intensité maximale de l'aide est
de 30 %.

Services spécialisés destinés à renforcer l'expansion de l'en-
treprise en termes de présence sur le marché, d'organisation
et de structure technologique. L'intensité maximale de l'aide
est de 40 % des dépenses.

Services spécialisés liés aux orientations stratégiques,
destinés à la poursuite des objectifs définis par le
programme de développement provincial (qualité de l'entre-
prise, nouvel esprit d'entreprise, intégration) et bénéficiant
d'une aide plafonnée à 50 % pour les petites entreprises et à
45 % pour les entreprises moyennes.

B. Investissements (article 4 du règlement (CE) no 70/2001) effec-
tués par des groupements de petites entreprises ou d'entre-
prises moyennes. Dans le premier cas, l'aide est plafonnée à
15 % et, dans le cas des entreprises moyennes, elle est
plafonnée à 7,5 %
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Date de mise en œuvre: À partir du 1er janvier 2004

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: Du 1er

janvier 2004 au 31 décembre 2006

Objectif de l'aide: Aides à l'investissement et aux services de
conseil pour les PME opérant dans le secteur des transports
routiers de marchandises pour le compte de tiers et les groupe-
ments de PME opérant dans le secteur des transports routiers
de marchandises pour le compte de tiers et des membres du
groupement

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Transports routiers
de marchandises pour le compte de tiers

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Provincia Autonoma di Trento
Piazza Dante 15
38100 Trente (Italie)
Téléphone: (040) 377 24 22

Numéro de dossier: XS 95/03

État membre: Italie

Région: Province autonome de Trente

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: C.T.A. Consorzio Trentino Auto-
noleggiatori (ayant son siège à Trente, via Brennero 182)

Base juridique: Determinazione del Dirigente del Servizio
Artigianato n. 313 del 7 agosto 2003 ai sensi della Legge
provinciale 13 dicembre 1999, n. 6 «Interventi della Provincia
autonoma di Trento per il sostegno dell'economia e della nuova
imprenditorialità. Disciplina dei patti territoriali in modifica
della legge provinciale 8 luglio 1996, n. 4 e disposizioni in
materia di commercio»

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: L'aide octroyée s'élève à 112 500
euros et sera versée par annuités sur cinq ans

Intensité maximale des aides:
7,5 % du coût d'investissement admissible

Investissement programmé: 1 964 122,04 euros

Investissement admissible: 1 500 000,00 euros

Montant actuel de l'aide: 112 500,00 euros

Date de mise en œuvre: L'aide a été octroyée par résolution
du Directeur général du service de l'artisanat no 313 du 7 août
2003

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: Date
prévue pour le versement de la dernière annuité: 31 décembre
2007

Objectif de l'aide: Aide à un groupement d'entreprises de
transport de personnes (location de véhicules) pour un investis-
sement concernant un bâtiment.

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Transports

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Provincia Autonoma di Trento
Servizio Artigianato
via Trener, 3
38100 Trente

Numéro de dossier: XS 97/03

État membre: Royaume-Uni

Région: Nord est de l'Angleterre

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Extension des opérations de
courtage à Tyne and Wear: Liaison entreprises à Tyne and
Wear

Base juridique: Single Programme- Regional Development
Agencies Act 1998

Business Link — Section 11(1) of the Industrial Development
Act 1982

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: Les aides publiques prévues en
application du régime sont

FEDER– 2003 — 1 097 350 GBP; 2004 — 4 965 511 GBP;
2005 — 4 873 364 GBP

Liaison entreprises– 2003 — 35 742 GBP; 2004 —
584 772 GBP; 2005 — 602 328 GBP

Programme individuel– 2003 — 269 301 GBP; 2004 —
543 186 GBP; 2005 — 662 857 GBP

Ce projet sera également conforme à la règle de minimis. Le
financement exposé ci-dessus correspond au financement total
pour les deux exemptions. L'aide de minimis ne dépassera pas
100 000 euros sur une période de trois ans

Intensité maximale des aides: Les PME recevront individuel-
lement une subvention pouvant atteindre jusqu'à 50 % des frais
de conseil en courtage

Date de mise en œuvre: 4 août 2003

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: 4 août
2003 — 31 décembre 2005
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Objectif de l'aide: Le projet prendra la forme de subventions
en faveur d'entreprises nouvelles et existantes en vue d'acheter
des services de conseil déterminés. La phase initiale du projet
est une aide au diagnostic destinée à identifier les besoins (cette
phase se déroulera conformément à la règle de minimis), tandis
que la seconde phase consiste à fournir des services de conseil
aux PME au moyen du partenariat en courtage à Tyne and
Wear. Cette seconde phase respecte les conditions requises
pour l'aide aux PME, car il s'agit d'un service fourni par des
conseillers extérieurs et autorise donc un maximum de 50 %
des coûts afférents aux services de conseil

Secteur(s) économique(s) concerné(s): La totalité des
secteurs industriels admissibles sans préjudice des dispositions
spéciales relatives aux aides d'État dans certains secteurs– Ar-
ticle 1er, paragraphe 2, du règlement d'exemption par catégorie
applicable aux PME

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Contact FEDER — Neil McGuinness
European Programmes Secretariat
Government Office for the North East
Wellbar House
Gallowgate
Newcastle Upon Tyne
Tyne and Wear — NE1 4TD

Contact parrainage – John Scott
Business Link Tyne and Wear
Business and Innovation Centre
Wearfield
Sunderland Enterprise Park (east)
Sunderland
Tyne and Wear
SR5 2TA

Numéro de dossier: XS 101/03

État membre: Italie

Région: Ombrie

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Aide à l'acquisition de services
— Type A) — Actions destinées à la certification de systèmes
de gestion de la qualité, de l'environnement, de la sécurité et de
l'éthique

Base juridique: Legge regionale 12 novembre 2002, n. 21;
DGR 11 giugno 2003, n. 778

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides ou montant total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire: En moyenne, 900 000 euros par an

Intensité maximale des aides: 50 % des dépenses engagées

Date de mise en œuvre: Date de publication de l'avis de
concours: 9 juillet 2003. Les aides seront octroyées aux PME

des secteurs de l'industrie, de l'artisanat, du commerce, du
tourisme, des services et de l'économie sociale, sur présentation
d'une demande en bonne et due forme et exclusivement pour
les dépenses engagées après la date de présentation de la
demande

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: La loi no

12/2002 ne prévoit aucune limitation dans le temps pour l'oc-
troi des aides. Pour la zone relevant de l'objectif no 2 et du
soutien transitoire de la région Ombrie durant la période de
validité du Docup objectif no 2 (2000-2006), la durée du
régime d'aide respecte les dispositions du règlement (CE) no

1260/1999

Objectif de l'aide: Aide à l'acquisition de services réels par les
PME établies sur le territoire de la région Ombrie. Les aides
sont notamment destinées aux services permettant la mise en
place ou l'amélioration de systèmes de gestion certifiés, éven-
tuellement intégrés entre eux, concernant la qualité, le respect
de l'environnement, la sécurité au travail et la responsabilité
sociale

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Tous les secteurs
économiques, y compris l'économie sociale, avec des limitations
partielles dans le secteur tertiaire. En revanche, les secteurs
suivants sont exclus du bénéfice du régime d'aide:

— extraction de minerais métallifères (division 13 de la classifi-
cation ISTAT 91) et production sidérurgique visée à l'an-
nexe 1 du traité CECA;

— construction et réparations navales;

— fibres synthétiques;

— entreprises des secteurs agroalimentaires visées à la section
D, sous-section DA, divisions 15 et 16 de la classification
ISTAT 91, à savoir

— 15.1, 15.2, 15.3 et 15.4, toutes classes et catégories;

— 15.5, toute la classe 15.51;

— 15.6 et 15.7, toutes classes et catégories;

— 15.8, classe 15.83 et catégorie 15.89.3;

— 15.9, classes 15.91, 15.92, 15.93, 15.95 et 15.97;

— 16.0 en totalité

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Regione dell'Umbria — Giunta regionale
Servizio X Politiche per l'offerta pubblica dei servizi alle
imprese e diffusione dell'inovazione e della ricerca
Via Mario Angeloni, 61
06184 Perugia
Téléphone: (0039) 075 504 57 65
Télécopie: (0039) 075 504 55 68
Courrier électronique: innovazione@regione.umbria.it
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Numéro de dossier: XS 105/03

État membre: Italie

Région: Région autonome Frioul-Vénétie julienne

Intitulé du régime d'aides: Financement des services de
consultance fournis aux PME dans le cadre de projets de déve-
loppement et de promotion des districts artisanaux

Base juridique: Decreto del Presidente della Regione n. 0198/
Pres di data 17 giugno 2003

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime
d'aides:
2003: 50 000 euros

2004: 100 000 euros

Intensité maximale des aides: L'aide consiste en un apport de
capital aux PME représentant 50 % ESB du coût des services de
consultance

Date d'application: Date de la publication au journal officiel
de la Région. Les premières mesures ne seront pas prises avant
le 30 octobre 2003

Date de mise en œuvre: 30 juillet 2007

Objectif de l'aide: Valorisation des districts artisanaux en tant
que foyers de développement économique et de création d'em-
plois, ainsi qu'en tant que lieux de promotion et de coordina-
tion des initiatives locales concernant le secteur de l'artisanat;
création des conditions propres à permettre une utilisation
optimale des ressources humaines et des ressources techniques
productives existantes ou détectables sur le territoire du district.

Destinataires: les consortiums et les sociétés consortiales, y
compris celles constituées sous une forme coopérative, relevant
de la définition des petites ou moyennes entreprises au sens de
la recommandation 96/280/CE de la Commission du 3 avril
1996.

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Tous les secteurs,
sauf ceux où s'exercent des activités liées à la production, à la
transformation ou à la commercialisation des produits
énumérés à l'annexe I du traité instituant la Communauté euro-
péenne

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Direzione regionale dell'artigianato e della cooperazione
Servizio per lo sviluppo dell'artigianato
Via Giulia, 75/1
34100 Trieste
Téléphone: (040) 377 48 22
Fax: (040) 377 48 10
Courriel: dir.art.coop@regione.fvg.it

Autres informations: Le présent régime est mis en œuvre
conformément au règlement (CE) no 70/2001 du
12 janvier 2001.

Les autorités régionales s'engagent à modifier la définition des
PME à partir du 1 janvier 2005, conformément à la recomman-
dation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la défini-
tion des micro, petites et moyennes entreprises, publiée au
JO L 124 du 20 mai 2003.

Numéro de l'aide: XS 120/03

État membre: Italie

Région: Piémont

Intitulé du régime d'aides: Incitations fiscales automatiques
en faveur de la base productive

Base juridique:
— Legge n. 341/95 e. s. m. e. i. di cui alla legge n. 266/97;

— Decreto legislativo n. 112/98, art. 19;

— Decreto legislativo n. 123/98;

— Regolamento (CE) no 70 del 12.1.2001;

— Delibera di Giunta regionale n. 109-10275 del 01/08/2003

Dépenses annuelles prévues dans le cadre du régime d'aides:

2003: 34 500 000 euros;

2004: 45 000 000 d'euros;

2005: 45 000 000 d'euros;

2006: 45 000 000 d'euros

Intensité maximale des aides: Acquisition d'immobilisations
corporelles et incorporelles et de conseils

— lorsque les unités productives concernées se situent dans
des zones pouvant bénéficier d'une exemption au titre de
l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité CE: 8 % ESN
+ 10 % ESB pour les petites entreprises et 8 % ESN + 6 %
ESB pour les moyennes entreprises;

— lorsque les unités productives concernées se situent dans
d'autres zones du Piémont: 15 % ESB pour les petites entre-
prises et 7,5 % ESB pour les moyennes entreprises.

Aucune aide individuelle d'un montant élevé au sens de l'ar-
ticle 6 du règlement (CE) no 70/2001 du 12.1.2001 ne sera
accordée

Date de mise en œuvre: octobre 2003 (aucune aide ne sera
accordée avant la communication de la présente fiche à la
Commission)

Durée du régime d'aides: 31 décembre 2006
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Objectif de l'aide: Faciliter, via des incitations fiscales, l'acqui-
sition d'immobilisations corporelles et incorporelles en vue de
la création de nouvelles installations, ou de l'agrandissement, de
la modernisation, de la restructuration, de la reconversion, de la
réactivation ou de la délocalisation des unités productives
existantes, sur la totalité du territoire régional

Secteur(s) économique(s) concerné(s): PME disposant
d'unités de production situées sur le territoire régional et
opérant dans les secteurs suivants:

— activités extractives, manufacturières, production et distribu-
tion d'énergie électrique, de gaz et d'eau, constructions
visées aux sections C,D,E et F de la «classificazione delle atti-
vità economiche ISTAT 1991». Les sections pouvant bénéfi-
cier des facilités prévues à la sous-section DA sont les
suivantes: 15.5.2; 15.81.1; 15.81.2; 15.82; 15.85; 15.88;
15.89.1; 15.89.2; 15.96; 15.98; 15.99. Peuvent également
bénéficier d'une aide les entreprises opérant dans les
secteurs ci-après

— télécommunications;

— services susceptibles d'influer positivement sur le développe-
ment des activités productives précitées.

Les exclusions prévues dans la législation communautaire pour
les secteurs de la sidérurgie, des constructions navales, des
fibres synthétiques, de l'industrie automobile et des transports
sont applicables

Nom et adresse de l'autorité responsable:
Regione Piemonte
Direzione Industria
Via Pisano, 6
10152 Torino

Autres informations: Le régime d'aides ne s'applique pas aux
activités connexes à l'exportation. Les aides ne sont donc pas
directement liées aux volumes exportés, à la constitution ou à
la gestion d'un réseau de distribution ni aux autres dépenses
courantes afférant à l'activité d'exportation. Elles ne sont pas
subordonnées à l'utilisation de produits italiens de préférence
aux produits importés.

Sont également exclues les entreprises des secteurs de la
production, de la transformation et de la commercialisation des
produits énumérés à l'annexe I du traité CE.

Seules les dépenses postérieures à la date de la présentation de
la demande d'aide seront admises.

Les services de conseil admis au bénéfice d'une aide ne doivent
pas constituer une activité permanente ou périodique et ils
doivent être sans rapport avec les dépenses de fonctionnement
normales de l'entreprise.

Numéro de l'aide: XS 131/03

État membre: Italie

Région: Calabre

Intitulé du régime d'aides ou nom de l'entreprise bénéfi-
ciaire de l'aide individuelle: Aides à la réalisation de projets
intégrés existants de modernisation des capacités d'accueil
touristiques par des PME

— Mesure 4.4 action a) Programme opérationnel régional
Calabre 2000-2006

Base juridique:
— Legge regionale n. 7/2001 art. 31 quater

— Decisione C.E. dell'8 agosto 2000 n. 2345

— Deliberazione di Giunta regionale n. 398 del 14.05.2002

Dépenses annuelles prévues:
Dotation totale de 48 millions d'euros, répartie comme suit:

— type 4.4.a.1 (réhabilitation des structures hôtelières et non
hôtelières): 45 millions d'euros;

— type 4.4.a.2 (réhabilitation de structures d'accueil d'intérêt
social): 3 millions d'euros.

Dépenses prévues pour 2003: 9 600 000 euros

Dépenses prévues pour 2004: 12 800 000 euros

Dépenses prévues pour 2005: 12 800 000 euros

Dépenses prévues pour 2006: 12 800 000 euros

Intensité maximale des aides: Apport de capital correspon-
dant à 50 % des dépenses jugées admissibles, l'aide ne devant
pas dépasser 75 % de la valeur nette de l'investissement.

Date de mise en œuvre: 1er octobre 2003

Durée du régime d'aides ou de l'aide individuelle: 31
décembre 2006

Objectif de l'aide: L'aide est destinée à la réhabilitation des
capacités d'accueil touristique de la région de Calabre, afin
d'améliorer la qualité et les caractéristiques des structures déjà
implantées sur le territoire régional (avec également création de
structures complémentaires et de services annexes).

Les initiatives financées sont celles destinées à renforcer, à réha-
biliter et à moderniser les structures du secteur.

Les interventions habilitées à bénéficier des aides devront
comprendre des programmes d'investissement détaillés et indé-
pendants, dans la mesure où ils devront permettre individuelle-
ment d'atteindre les objectifs proposés sur le plan des résultats,
sur le plan économique ainsi que sur celui des emplois.

Secteur(s) économique(s) concerné(s): Secteur touristique,
exception faite des interventions dans le secteur du tourisme
agricole et du tourisme rural financées par le FEOGA.

Nom et adresse de l'autorité responsable:
Regione Calabria (sede legale)
Via Massara, n. 2
88100 Catanzaro
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Non-opposition � une concentration notifiØe

(Affaire COMP/M.3762 � Apax/Travelex)

(2005/C 181/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Le 16 juin 2005, la Commission a dØcidØ de ne pas s’opposer � la concentration notifiØe susmentionnØe et
de la dØclarer compatible avec le marchØ commun. Cette dØcision est basØe sur l’article 6, paragraphe 1,
point b), du rŁglement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intØgral de la dØcision est disponible seule-
ment en anglais et sera rendu public aprŁs suppression des secrets d’affaires qu’il puisse contenir. Il sera
disponible:

� dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider � localiser des dØcisions de concentrations
individuelles, tel qu’un index par sociØtØ, par numØro de cas, par date et par secteur d’activitØ,

� en support Ølectronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numØro de document 32005M3762. EUR-
Lex est l’accŁs en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3764 — Belgacom/Swisscom/JV)

(2005/C 181/04)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 19 mai 2005, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée et
de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seule-
ment en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32005M3764. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3783 — TPG/British Vita)

(2005/C 181/05)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 6 juin 2005, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée et
de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seule-
ment en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32005M3783. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)
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CONTRÔLEUR EUROPÉEN DE LA PROTECTION DES
DONNÉES

Avis du contrôleur européen de la protection des données sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil concernant le système d'information sur les visas (VIS) et

l'échange de données entre les États membres sur les visas de court séjour (COM(2004) 835 final)

(2005/C 181/06)

LE CONTRÔLEUR EUROPÉEN DE LA PROTECTION DES DONNÉES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 286,

vu la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et notamment son article 8,

vu la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation
de ces données,

vu le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les insti-
tutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données, et notamment son article 41,

vu la demande d'avis formulée par la Commission conformément à l'article 28, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 45/2001, reçue le 25 janvier 2005,

A ADOPTÉ L'AVIS SUIVANT:

1. INTRODUCTION

1.1. Remarques préliminaires

La mise en place du système d'information sur les visas (VIS) constitue un élément important de la politique
commune de l'UE en matière de visas et a fait l'objet de plusieurs instruments étroitement liés.

— En avril 2003 a été présentée une étude de faisabilité (1) sur le VIS, commandée par la Commission.

— En septembre 2003, la Commission a proposé une modification (2) d'un règlement antérieur établissant
un modèle type de visa. L'objectif principal était d'intégrer dans ce nouveau modèle de visa des données
biométriques (images du visage et de deux empreintes digitales), qui seraient stockées sur une puce.
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— En juin 2004, une décision du Conseil (1) a lancé le processus de mise en place du système d'informa-
tion sur les visas en fournissant la base juridique pour permettre son inscription au budget de l'UE.
Cette décision proposait la création d'une base de données centrale comprenant des informations sur
les demandes de visas et envisageait le recours à la procédure de comitologie pour gérer le développe-
ment technique du VIS.

En décembre 2004, la Commission a adopté une proposition de règlement concernant le VIS et l'échange
de données entre les États membres sur les visas de court séjour (2) (ci-après dénommée «la proposition»),
sur laquelle porte le présent avis. La proposition est accompagnée d'une analyse d'impact approfondie (3)
(ci-après dénommée «l'AIA»).

Néanmoins, ainsi qu'il est précisé dans l'exposé des motifs de la proposition, d'autres instruments seront
nécessaires pour compléter ce règlement, en particulier pour:

— modifier les Instructions consulaires communes adressées aux représentations diplomatiques et consu-
laires de carrière des parties contractantes de la Convention de Schengen (ci-après dénommées «les
instructions consulaires communes») en ce qui concerne l'introduction de données biométriques dans
les procédures,

— mettre en place un nouveau mécanisme d'échange de données avec l'Irlande et le Royaume-Uni,

— échanger des données sur les visas de long séjour.

Ainsi qu'il a été décidé lors de la session du Conseil «Justice et affaires intérieures» tenue les 5 et 6 juin
2003 et conformément aux dispositions de l'article 1er, paragraphe 2, de la décision susmentionnée du
Conseil de juin 2004, le VIS reposera sur une architecture centralisée comprenant une base de données
dans laquelle les dossiers de demande de visas seront stockés, appelée «système central d'information sur les
visas» (CS-VIS), ainsi qu'une «interface nationale» (NI-VIS) située dans les différents États membres. Chaque
État membre désignera (4) une autorité centrale nationale reliée à l'interface nationale, qui autorisera l'accès
des différentes autorités nationales compétentes au CS-VIS.

1.2. Principaux éléments de la proposition du point de vue de la protection des données

La proposition vise à améliorer la mise en œuvre de la politique commune en matière de visas en facilitant
l'échange de données entre les États membres grâce à la création d'une base de données centrale. Le règle-
ment envisage d'enregistrer des données biométriques (photographies et empreintes digitales) pendant la
procédure de demande de visa et de les stocker dans la base de données centrale.

Des données biométriques pourraient également être introduites dans les vignettes-visas, conformément au
règlement modificatif établissant un modèle type de visa, proposé par la Commission, qui prévoit d'intégrer
dans ce modèle une photographie et des empreintes digitales, stockées sur une puce (dans l'attente, à ce
jour, d'une décision du Conseil sur la base des résultats de l'analyse en cours).

La proposition décrit de manière détaillée les différentes opérations dont font l'objet les données (saisie,
modification, effacement et consultation), ainsi que les différentes données à intégrer dans le VIS en fonc-
tion de la suite donnée à la demande (acceptation, refus, etc.).

La proposition prévoit que les données relatives à chaque demande sont conservées pendant cinq ans.

La proposition établit une liste limitative des autorités compétentes autres que les autorités chargées des
visas qui auront accès au VIS, et définit les droits d'accès qui leur seront accordés:

— les autorités compétentes chargées des contrôles des visas aux frontières extérieures et sur le territoire
de l'État membre,

— les autorités compétentes en matière d'immigration,
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— les autorités compétentes en matière d'asile.

Dans sa description du fonctionnement du VIS et des responsabilités s'y rapportant, la proposition souligne
que la Commission traite les données du VIS au nom des États membres. Elle indique qu'il est nécessaire
d'établir des relevés des opérations de traitement des données pour assurer la sécurité des données et
détaille les responsabilités de chaque partie pour garantir de ce niveau de sécurité.

La proposition contient un chapitre consacré à la protection des données, qui détaille le rôle des autorités
nationales ainsi que celui du contrôleur européen de la protection des données (ci-après dénommé
«le CEPD»).

Elle prévoit qu'un comité institué par l'article 5, paragraphe 1, du règlement (CE) no 2424/2001 relatif au
développement du système d'information de Schengen de deuxième génération (SIS II) soit chargé de la
mise en œuvre technique du VIS et de l'identification des technologies nécessaires à cette mise en œuvre.

Une analyse d'impact approfondie du VIS, commandée par la Commission à l'EPEC, est jointe à la proposi-
tion. Elle conclut que la meilleure manière d'améliorer la politique commune en matière de visas consiste à
opter pour un VIS qui s'appuie sur l'utilisation de données biométriques.

2. CADRE JURIDIQUE APPLICABLE

La proposition aura une incidence majeure sur le respect de la vie privée et d'autres droits fondamentaux
des personnes physiques. C'est pourquoi nous l'examinons au regard des principes régissant la protection
des données. Notre examen se fonde principalement sur les textes suivants:

— Le respect de la vie privée est garanti en Europe depuis l'adoption par le Conseil de l'Europe, en 1950,
de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après «CEDH»).
L'article 8 de la CEDH consacre le «droit au respect de la vie privée et familiale».

Aux termes de l'article 8, paragraphe 2, de la CEDH, il ne peut y avoir ingérence d'une autorité
publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est «prévue par la loi» et qu'elle
constitue une mesure qui, «dans une société démocratique, est nécessaire» à la protection d'intérêts
majeurs. Dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, le respect de ces condi-
tions implique des exigences supplémentaires relatives à la qualité de la base juridique de l'ingérence, la
proportionnalité des mesures et la nécessité de garanties adéquates contre les abus.

La convention sur la protection des données élaborée par le Conseil de l'Europe et adoptée en 1981
énonce des principes fondamentaux en matière de protection des personnes à l'égard du traitement des
données à caractère personnel.

— Le droit au respect de la vie privée et la protection des données à caractère personnel ont été consacrés
plus récemment dans les articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne,
qui doit constituer la partie II de la nouvelle Constitution de l'UE.

L'article 52 de la Charte prévoit que ces droits peuvent faire l'objet de limitations, étant entendu que
des conditions similaires à celles qui sont prévues à l'article 8 de la CEDH doivent être remplies. Ces
conditions doivent être prises en compte chaque fois qu'une proposition prévoyant une éventuelle ingé-
rence est examinée.

À ce jour, les règles fondamentales en matière de protection des données sont fixées dans les actes législa-
tifs de l'UE suivants:

— Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circula-
tion de ces données (JO L 281, p. 31). Cette directive, ci-après dénommée «la directive 95/46/CE», fixe
de manière détaillée les principes au regard desquels la proposition sera examinée, dans la mesure où
elle doit s'appliquer aux États membres. Ce texte est d'autant plus pertinent que la proposition s'appli-
quera conjointement avec la législation nationale donnant effet à la directive. En conséquence, l'effica-
cité des dispositions et garanties proposées dépendra de l'efficacité de cette application conjointe dans
chaque cas particulier.
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— Règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les
institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données (JO L 8, p. 1). Ce règle-
ment, ci-après dénommé «le règlement 45/2001», fixe des principes similaires à ceux de la directive
95/46/CE et est pertinent pour notre examen dans la mesure où la proposition doit s'appliquer aux
activités de la Commission en même temps que les dispositions du règlement. Cette application
conjointe mérite également d'être prise en considération.

Il est nécessaire de lire la directive 95/46/CE et le règlement 45/2001 conjointement avec d'autres instru-
ments. En d'autres termes, dans la mesure où ces actes portent sur un traitement de données à caractère
personnel susceptible d'enfreindre les libertés fondamentales — en particulier le droit au respect de la vie
privée —, ils doivent être interprétés en tenant compte des droits fondamentaux. C'est également ce qui
ressort de la jurisprudence de la Cour de justice (1).

— Enfin, le CEPD prendra également en considération dans son analyse l'avis no 7/2004 «sur l'insertion
d'éléments biométriques dans les visas et titres de séjour en tenant compte de la création du système
d'information visas (VIS)» adopté le 11 août 2004 par le Groupe «Article 29» de protection des
personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (2) ci-après dénommé «le Groupe
Article 29». Dans cet avis, le groupe s'est déclaré préoccupé par plusieurs éléments de la proposition. Le
CEPD entend vérifier si et de quelle manière la proposition a tenu compte de ces préoccupations.

3. ANALYSE DE LA PROPOSITION

3.1. Généralités

Le CEPD reconnaît que le développement d'une politique commune en matière de visas nécessite un
échange efficace de données pertinentes. Le VIS constitue l'un des mécanismes susceptibles de garantir la
fluidité des échanges d'informations. Néanmoins, ce nouvel instrument devrait se limiter à la collecte et à
l'échange de données dans la mesure où ceux-ci sont nécessaires à la mise en place d'une politique
commune en matière de visas et proportionnés à cet objectif.

Si la mise en place du VIS peut avoir des conséquences positives pour d'autres intérêts publics légitimes,
elle ne modifie pas pour autant la finalité de ce système. La finalité limitée de ce système joue un rôle
majeur dans la détermination du contenu et de l'utilisation légitimes du système et, dès lors, également dans
l'octroi d'un droit d'accès au VIS (ou à certaines de ses données) aux autorités des États membres pour des
intérêts publics légitimes.

En outre, la proposition introduit l'utilisation de données biométriques dans le VIS. Tout en reconnaissant
les avantages que présente cette utilisation, le CEPD en souligne l'incidence majeure et suggère de l'assortir
de garanties strictes.

Il importe de lire le présent avis à la lumière de ces considérations clés. Nous faisons observer que cet avis
devrait être mentionné dans le préambule du règlement, avant les considérants («vu l'avis…»).
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(1) À cet égard, il est utile de citer l'arrêt de la Cour du 20 mai 2003 rendu en séance plénière dans les affaires jointes C-
465/00, C-138/01 et C-139/01, Österreichischer Rundfunk et autres, Recueil 2003, p. I-4989. La Cour y examine
une loi autrichienne prévoyant la transmission à la Cour des comptes autrichienne d'informations concernant les
revenus des employés du secteur public ainsi que leur publication ultérieure. Elle fixe un certain nombre de critères,
fondés sur l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, qu'il convient d'appliquer lors de la mise
en œuvre de la directive 95/46/CE, dans la mesure où celle-ci autorise certaines limitations au droit à la vie privée.

(2) Il s'agit d'un groupe consultatif indépendant, institué par la directive 95/46/CE et composé de représentants des auto-
rités des États membres chargées de la protection des données, du CEPD et de la Commission.



3.2 Finalité

La finalité du VIS revêt une importance décisive, compte tenu à la fois de l'article 8 de la CEDH et du cadre
général de la protection des données. Conformément à l'article 6 de la directive 95/46/CE, les données à
caractère personnel doivent être «collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas
être traitées ultérieurement de manière incompatible avec ces finalités». Seule une définition claire des fina-
lités permettra d'évaluer correctement le caractère proportionné et adéquat du traitement des données à
caractère personnel, ce qui est essentiel au vu de la nature des données (notamment biométriques) et de
l'ampleur du traitement envisagé.

L'objet du VIS est clairement exposé à l'article 1er, paragraphe 2, de la proposition:

«Le VIS améliore la mise en œuvre de la politique commune en matière de visas, la coopération consu-
laire et la consultation des autorités consulaires centrales en facilitant l'échange de données entre les
États membres sur les demandes de visas et les décisions y relatives.»

En conséquence, tous les éléments du VIS doivent être des instruments nécessaires et proportionnés pour
atteindre cet objectif dans l'intérêt de la politique commune en matière de visas.

L'article 1er, paragraphe 2, de la proposition énumère également d'autres effets bénéfiques de l'amélioration
de la politique en matière de visas, en particulier:

a) prévenir les menaces pesant sur la sécurité intérieure,

b) faciliter la lutte contre la fraude,

c) faciliter les contrôles aux points de passage aux frontières extérieures.

Le CEPD estime que ces éléments sont des exemples des conséquences positives de la mise en place du VIS
et de l'amélioration de la politique commune en matière de visas, mais ne constituent pas des finalités en
soi.

Il en découle deux conséquences principales à ce stade:

— le CEPD est conscient que les services répressifs sont intéressés à se voir accorder l'accès au VIS; le
Conseil a adopté des conclusions en ce sens le 7 mars 2005. Le VIS ayant pour objet d'améliorer la
politique commune en matière de visas, il convient de noter qu'un accès systématique des services
répressifs à ce système ne serait pas conforme à cette finalité. Certes, en application de l'article 13 de la
directive 95/46/CE, cet accès pourrait être accordé sur une base ad hoc, dans certaines circonstances et
sous réserve de garanties appropriées, mais un accès systématique ne peut être autorisé.

D'une manière plus générale, il sera essentiel d'évaluer la proportionnalité et la nécessité de l'accès au
VIS si des décisions doivent être prises à l'avenir sur l'opportunité d'autoriser certaines autres autorités à
accéder à ce système. Les missions au titre desquelles l'accès est octroyé doivent correspondre aux fina-
lités du VIS.

— La mention explicite, au point a), de la «prévention des menaces pesant sur la sécurité intérieure des
États membres» est regrettable. Le VIS aura pour principaux effets bénéfiques la prévention de la fraude
et du «visa shopping» (la lutte contre la fraude étant également la principale raison de l'introduction de
données biométriques dans le système) (1). Il convient donc de considérer la prévention des menaces
pesant sur la sécurité comme un effet bénéfique «secondaire», même s'il est très positif.

Le CEPD recommande de rendre plus explicite cette distinction entre «objet» et «effets bénéfiques» dans
le libellé de l'article 1er, paragraphe 2, qui pourrait être formulé comme suit:

«Le VIS a pour objet d'améliorer la mise en œuvre de la politique commune en matière de visas, la
coopération consulaire et la consultation des autorités consulaires centrales en facilitant l'échange de
données entre les États membres sur les demandes de visas et les décisions qui s'y rapportent. Ce faisant,
il contribue également …»
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(1) L'AIA l'indique très clairement (point 1.6): «un manque d'efficacité en matière de lutte contre le “visa shopping” et la fraude et
en matière de contrôles entraîne également un manque d'efficacité dans le domaine de la sécurité intérieure des États membres»
(traduction du Conseil). Cela suppose que les menaces qui pèsent sur la sécurité s'expliquent en partie par un manque
d'efficacité de la politique en matière de visas. À cet égard, il convient en premier lieu d'améliorer cette politique,
principalement en luttant contre la fraude et en améliorant les contrôles. L'amélioration de la politique en matière de
visas entraînera une amélioration de la sécurité.



Il convient également de noter à cet égard que les «lignes directrices concernant la mise en place d'un
système commun d'échange de données relatives aux visas», adoptées par le Conseil «JAI» le 13 juin
2002 (1), mentionnaient la prévention des menaces pesant sur la sécurité intérieure à la fin de la liste
des objectifs. La proposition pourrait adopter la même présentation, qui serait d'ailleurs beaucoup plus
cohérente avec la finalité du VIS.

3.3. Qualité des données

Aux termes de l'article 6 de la directive 95/46/CE, les données à caractère personnel doivent être
«adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées et pour
lesquelles elles sont traitées ultérieurement». Ce principe s'applique à la proportionnalité du VIS en tant que
tel, mais également sur les données à collecter et à stocker dans le VIS et sur leur utilisation future, ainsi
que sur les garanties complémentaires applicables à cet égard. Ces éléments sont tout aussi essentiels pour
évaluer la proposition à la lumière de l'article 8 de la CEDH.

La mise en place du VIS constitue sans aucun doute une ingérence importante dans l'exercice du droit à la
vie privée, ne serait-ce qu'en raison de l'ampleur du système et des catégories de données à caractère
personnel traitées. C'est pourquoi, dans son avis no 7/2004, le Groupe «Article 29» a souhaité «obtenir
communication des études et estimations relatives à l'ampleur et à la gravité des phénomènes en cause,
études pouvant justifier les exigences impérieuses en matière de sécurité ou d'ordre public qui imposeraient
une telle approche».

Le CEPD a examiné attentivement les éléments d'information présentés dans l'AIA. Bien que ceux-ci ne
soient pas totalement concluants, il apparaît qu'il existe des raisons suffisantes pour justifier la mise en
place du VIS en vue d'améliorer la politique commune en matière de visas.

Dans ce contexte, il semble que le pouvoir législatif dispose d'une marge d'appréciation suffisante pour
décider de la mise en place du VIS en tant qu'instrument visant à améliorer les conditions de délivrance de
visas par les États membres. En soi, un tel système peut s'intégrer dans la mise en place progressive d'un
espace de liberté, de sécurité et de justice prévue par le traité CE et venir appuyer ce processus.

Néanmoins, il serait inadmissible que la mise en place et l'utilisation du VIS se traduisent par l'impossibilité
de continuer à assurer un niveau élevé de protection des données à caractère personnel dans ce domaine. Il
appartient au CEPD, dans le cadre de sa mission consultative, d'examiner dans quelle mesure le VIS influera
sur le niveau actuel de protection des données relatives aux personnes concernées.

Au vu de ce qui précède, le CEPD examinera plus particulièrement dans le présent avis les points suivants:

— le caractère proportionné et adéquat des données et de leur utilisation (par exemple, les catégories de
données, l'accès des différentes autorités concernées aux données et la durée de conservation),

— le fonctionnement du système (par exemple, les responsabilités et la sécurité),

— les droits des personnes concernées (par exemple, leur information, la possibilité de corriger ou de
supprimer des données inexactes ou non pertinentes),

— le suivi et le contrôle du système.

En dehors de ce qui suit, la proposition ne donne lieu à aucune observation majeure en ce qui concerne les
catégories de données à inclure dans le VIS et leur utilisation. Les dispositions correspondantes ont été libel-
lées avec le soin voulu et semblent cohérentes et appropriées dans leur ensemble.
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(1) Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme (2002/475/JAI), JO L 164 du
22.6.2002, p. 3.



3.4. La biométrie

3.4.1. Impact du recours à la biométrie

Le recours à la biométrie dans les systèmes d'information n'est jamais un choix anodin, surtout si le
nombre d'individus concernés est très important. La biométrie n'est pas seulement une nouvelle technologie
de l'information; en rendant possible la mesure des caractéristiques du corps humain par des machines et
en permettant l'utilisation ultérieure de ces caractéristiques, la biométrie modifie définitivement la relation
entre corps et identité. Même si les données biométriques ne sont pas accessibles à l'œil nu, des outils
appropriés en permettent la lecture et l'utilisation, pour toujours et où que puisse se rendre la personne
concernée.

Quel que soit l'intérêt de la biométrie à certains égards, son utilisation généralisée aura un impact majeur
sur la société et devrait faire l'objet d'un débat large et ouvert. Le CEPD doit constater que ce débat n'a pas
vraiment eu lieu avant l'élaboration de la proposition, ce qui souligne d'autant plus la nécessité de fixer des
garanties très strictes en matière d'utilisation des données biométriques et de profiter du processus législatif
pour mener une réflexion et un débat en profondeur.

3.4.2. Spécificités de la biométrie

Ainsi que cela a déjà été souligné dans plusieurs avis du Groupe de protection «Article 29» (1), la saisie et le
traitement de données biométriques pour des documents d'identité doivent s'accompagner de garanties
particulièrement cohérentes et sérieuses. Les données biométriques sont en effet rendues très sensibles du
fait de certaines de leurs caractéristiques.

Il est effectivement pratiquement impossible de dissocier des données biométriques de la personne qu'elles
concernent, ce qui n'est pas le cas pour un mot de passe ou une clé. Ces données se caractérisent par la
possibilité d'une identification quasi-certaine (elles sont uniques pour chaque individu), par leur permanence
(elles restent pratiquement inchangées au cours de la vie d'une personne) et par leur universalité (les mêmes
«éléments» physiologiques se retrouvent chez tous les individus).

Cependant, la révocation de données biométriques est pratiquement impossible car il est difficile de
changer un doigt ou de transformer un visage. Cet aspect, positif à bien des égards, présente un inconvé-
nient majeur en cas d'usurpation d'identité: le stockage des empreintes digitales et de la photographie dans
une base de données des identités usurpées pourrait causer des difficultés sérieuses et définitives à la
victime de l'usurpation. De plus, de par leur nature, les données biométriques ne sont nullement secrètes et
peuvent même laisser des traces (empreintes digitales, ADN) qui en permettent la collecte sans que la personne
concernée n'en soit consciente.

Compte tenu de ces risques inhérents à la nature des données biométriques, il faudra mettre en œuvre de
sérieuses garanties (notamment en termes de respect du principe de limitation de la finalité du traitement
des données, de restriction de l'accès à celles-ci et de mesures de sécurité).

3.4.3. Imperfections techniques du recours aux empreintes digitales

Les principaux avantages des données biométriques décrits ci-dessus (universalité des données, pertinence,
permanence, facilités d'utilisation, etc.) ne sont jamais absolus, ce qui a une incidence directe sur l'efficacité
de la mesure de ces données et des procédures de vérification correspondantes prévues par le règlement.

La proportion de personnes dont les empreintes digitales ne sont pas exploitables (2) pourrait s'élever
jusqu'à 5 % (en raison d'empreintes digitales illisibles ou faisant entièrement défaut). Il ressort de l'AIA
annexée à la proposition qu'on peut estimer à quelque 20 millions le nombre de demandeurs de visas
en 2007, ce qui signifie que près d'un million de personnes ne seront pas en mesure de suivre la procédure
d'enregistrement «normale», ce qui aura des conséquences évidentes au niveau des demandes de visas et au
niveau des contrôles aux frontières.
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(1) Avis no 7/2004 sur l'insertion d'éléments biométriques dans les visas et titres de séjour en tenant compte de la créa-
tion du système d'information Visas (VIS) (doc. MARKT/11487/04/FR — WP 96) et document de travail sur la
biométrie (doc. MARKT/10595/03/FR — WP 80).

(2) A. Sasse, Cybertrust and Crime Prevention: Usability and Trust in Information Systems, dans «Foresight cybertrust and crime
prevention project». 04/1151, 10 juin 2004, p.7, et United States General Accounting Office, Technology Assess-
ment, «Using Biometrics for Border Security», GAO-03-174, Novembre 2002.



L'identification biométrique est aussi, par définition, un processus statistique, affecté d'un taux d'erreur
normal de 0,5 à 1 % (1); par conséquent, le pourcentage des rejets injustifiés (False Rejection Rate) du
système de contrôle aux frontières extérieures oscillera entre 0,5 et 1 %. Ce pourcentage varie en fonction
d'un seuil déterminé par la politique des autorités compétentes en matière de gestion des risques (qui
correspond à l'établissement d'un équilibre entre le nombre de personnes rejetées par erreur et acceptées
par erreur). C'est pourquoi, il est exagéré de considérer que ces technologies assurent une «identification
exacte» des personnes, comme l'affirme le considérant 9 de la proposition de règlement.

Une étude prospective récente (2) demandée par la commission LIBE du Parlement européen indique qu'il
faudrait assortir l'introduction des systèmes biométriques de procédures de secours visant à offrir les garanties
fondamentales nécessaires, ces systèmes n'étant ni accessibles à tous, ni infaillibles. De telles procédures
devraient être mises en œuvre et utilisées sans porter atteinte à la dignité des personnes dont les données
biométriques sont inexploitables et en évitant de faire porter sur ces personnes le poids des imperfections
du système (3).

Le CEPD recommande par conséquent d'élaborer des procédures de secours et de les inclure dans la propo-
sition. Ces procédures ne devraient porter atteinte ni au niveau de sécurité souhaité en matière de politique
des visas ni à la dignité des personnes dont les empreintes digitales sont illisibles.

3.5. Catégories de données particulières

Certaines catégories de données (outre les données biométriques) nécessitent une attention particulière: les
motifs de refus d'un visa (point 3.5.1) et les données concernant d'autres membres du groupe (point 3.5.2).

3.5.1. Motifs de refus d'un visa

Lorsque la décision a été prise de refuser un visa, les motifs de ce refus sont prévus par l'article 10, para-
graphe 2, de la proposition. Ces motifs sont tout à fait standardisés.

— Les deux premiers motifs, qui figurent aux points a) et b), sont de nature plutôt administrative: non-
présentation d'un document de voyage valable ou de documents prouvant le but et les conditions du
séjour prévu.

— Le point c) fait référence au «signalement du demandeur aux fins de l'interdiction d'entrée», ce qui
suppose une consultation de la base de données du SIS.

— Enfin, le point d) mentionne comme motif de refus d'un visa le fait que «le demandeur représente une
menace pour l'ordre public, la sécurité intérieure, la santé publique ou les relations internationales d'un
des États membres».
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(1)
Élément biométrique Visage Doigt Iris

FTE (% d'enregistrements impossibles) n/a 4 7

FNMR (% de rejets) 4 2,5 6

FMR1 (% d'erreurs en termes de contrôle) 10 < 0,01 < 0,001

FMR2 (% d'erreurs en termes d'identification pour des bases de
données de plus d'un million d'entrées)

40 0,1 n/a

FMR3 (% d'erreurs en termes de contrôle pour des bases de données
de 500 entrées)

12 < 1 n/a

A. K. Jain et al., Biometrics: A grand Challenge, Actes de la conférence internationale sur la reconnaissance de formes,
Cambridge, Royaume-Uni, août 2004

(2) Biométrie aux frontières: évaluation des impacts sur la société, février 2005, Institut de prospective technologique scienti-
fique, Direction générale «Centre commun de recherche», Commission européenne.

(3) Rapport d'étape sur l'application des principes de la Convention 108 à la collecte et au traitement des données biométriques,
Conseil de l'Europe, 2005, page 11.



Le recours à chacun de ces motifs de refus doit se faire avec une grande prudence étant donné les consé-
quences qui en découlent pour la personne. De plus, les motifs visés aux points c) et d) impliquent le traite-
ment de «données sensibles» au sens de l'article 8 de la directive 95/46/CE.

En particulier, le CEPD aimerait attirer l'attention sur la condition relative à la santé publique, qui lui
semble vague et suppose le traitement de données très sensibles. D'après le commentaire des articles joint à
la proposition, la référence à la menace pour la santé publique se fonde sur la «proposition de règlement
du Conseil établissant le code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les
personnes» (COM(2004)391 final).

Le CEPD est conscient du fait qu'un critère de «santé publique» est couramment utilisé dans le législation
communautaire sur la libre circulation des personnes et qu'il fait l'objet d'une application très stricte,
comme le montre la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative
au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur
le territoire des États membres. L'article 29 de cette directive fixe les conditions de la prise en compte d'une
menace pour la santé publique: «Les seules maladies justifiant des mesures restrictives de la libre circulation
sont les maladies potentiellement épidémiques telles que définies dans les instruments pertinents de l'Orga-
nisation mondiale de la santé ainsi que d'autres maladies infectieuses ou parasitaires contagieuses pour
autant qu'elles fassent, dans le pays d'accueil, l'objet de dispositions de protection à l'égard des ressortissants
de l'État membre d'accueil.»

— Il convient néanmoins de noter que la proposition de règlement portant sur le code communautaire
n'est encore, à ce jour, qu'une proposition et que l'introduction, au niveau du règlement concernant le
VIS, de la condition portant sur l'absence de menace pour la santé publique dépend de l'adoption dudit
code communautaire.

— De plus, s'il est adopté, un tel motif de refus d'entrée devrait être interprété de manière restrictive. En
effet, la proposition de code communautaire repose elle-même sur la directive 2004/38/CE susmen-
tionnée.

Le CEPD recommande par conséquent l'ajout d'une référence à l'article 29 de la directive 2004/38/CE dans
le texte de la proposition afin de s'assurer que la «menace pour la santé publique» sera interprétée à la
lumière de cette disposition. En tout état de cause, étant donné la nature sensible des données concernées,
il convient de ne traiter celles-ci que si la menace pour la santé publique est avérée, effective et suffisam-
ment sérieuse.

3.5.2. Données concernant d'autres membres du groupe

L'article 2, point 7, définit les «membres du groupe» comme étant «les autres demandeurs avec lesquels le
demandeur voyage, y compris le conjoint et les enfants qui l'accompagnent». Le commentaire des articles
précise que les définitions figurant à l'article 2 de la proposition renvoient au traité ou à l'acquis de
Schengen en matière de politique des visas, sauf pour quelques expressions, comme «membres du groupe»,
qui ont été définies spécialement aux fins du règlement. On peut donc supposer que cette définition ne
renvoie pas à celle du «visa collectif» qui figure au point 2.1.4 des Instructions consulaires communes. Le
commentaire des articles mentionne des «demandeurs voyageant en groupe avec d'autres demandeurs, par
exemple dans le cadre d'un accord portant sur le statut de destination approuvée, ou avec des membres de
leur famille».

Le CEPD insiste sur le fait qu'une définition précise et complète des «membres du groupe» devrait figurer
dans le règlement. Dans la proposition actuelle, en l'absence de référence précise au traité ou à l'acquis de
Schengen, le CEPD doit constater que la définition donnée est trop vague. La formulation actuelle permet-
trait à la notion de «membres du groupe» de comprendre des collègues, d'autres clients d'une même agence
de voyage participant à un voyage organisé, etc. Les conséquences en sont assurément très importantes:

selon l'article 5 du projet de règlement, le dossier de demande d'un demandeur sera lié aux dossiers des
autres membres du groupe.

3.6. Conservation des données

L'article 20 du projet de règlement prévoit de conserver chaque dossier de demande pendant cinq ans. La
fixation d'un délai raisonnable est un choix politique du législateur communautaire.
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Rien n'indique que le choix politique ainsi retenu dans la proposition serait déraisonnable — particulière-
ment au vu des raisons avancées dans le commentaire des articles — ni que les conséquences en seraient
inacceptables, à condition que tous les mécanismes de correction appropriés soient mis en place. Cela
signifie qu'il faut veiller à corriger ou à effacer les données dès lors que celles-ci cessent d'être exactes et, en
particulier, lorsqu'une personne a obtenu la nationalité d'un État membre ou un statut qui ne nécessite pas
sa présence dans le système.

De plus, lorsque les données sont encore présentes dans le système, elles ne peuvent pas influencer une
décision ultérieure. Certains motifs de refus (signalement du demandeur aux fins de refuser l'entrée et
menace pour la santé publique, en particulier) ont une durée de validité limitée. Le fait qu'il ait été légitime
de refuser l'entrée à un moment donné ne devrait pas influencer les décisions suivantes. Il faut entièrement
réévaluer la situation à chaque nouvelle demande de visa — cette obligation doit figurer de manière expli-
cite dans le règlement

3.7. Accès et utilisation des données

3.7.1. Observations préliminaires

Tout d'abord, le CEPD reconnaît l'attention qui a été manifestement accordée à la réglementation de l'accès
et du recours aux données du VIS. L'accès de chaque autorité est limité à certaines données et à certaines
finalités. Il s'agit là d'une approche que le CEPD ne peut qu'encourager et dont les observations qui suivent
visent à favoriser l'application la plus complète.

3.7.2. Contrôles des visas aux points de passage aux frontières extérieures et sur le territoire

L'article 16 de la proposition de règlement indique clairement les deux objectifs précis des contrôles des
visas aux frontières extérieures:

— «vérifier l'identité de la personne», ce qui selon la définition signifie un «contrôle par comparaison de
deux échantillons»;

— «vérifier l'authenticité du visa». Il serait possible, comme le proposent les normes de l'OACI, que la puce
du visa fasse appel à un système de clé publique/clé privée (Public Key Infrastructure) pour procéder à
cette vérification.

Ces deux objectifs peuvent parfaitement être atteints si les autorités compétentes contrôlant les visas n'ont
accès qu'à la micropuce sécurisée. Dans ce cas particulier, il serait donc excessif de consulter la base de
données centrale du VIS, solution qui impliquerait la connexion au VIS d'un plus grand nombre d'autorités
et pourrait donc augmenter le risque d'abus. Elle pourrait également se révéler être une solution plus
coûteuse puisque le nombre d'accès sécurisés et contrôlés au VIS et les besoins en formations spécifiques
qui y sont liés augmenteraient sensiblement.

De plus, le caractère adéquat de la consultation des données selon les modalités prévues à l'article 16, para-
graphe 2 est contestable. Ce paragraphe 2 indique en effet que, s'il ressort d'une première recherche que le
VIS contient des données sur le demandeur (ce qui devrait en principe être le cas), l'autorité compétente
peut consulter d'autres données, toujours dans le seul but de vérifier l'identité de la personne. Ces données
concernent l'ensemble des informations relatives à la demande, aux photographies, aux empreintes digi-
tales, ainsi qu'à tout visa précédemment délivré, annulé, retiré ou prorogé.

Si la vérification d'identité a abouti, la consultation du reste de ces données s'avère difficilement justifiable.
Elle ne devrait vraiment être autorisée, dans des conditions restrictives, qu'en cas d'échec des procédures de
vérification. Dans ce cas, il pourrait être fait appel aux données visées à l'article 16, paragraphe 2, dans le
cadre d'une procédure de secours visant à établir l'identité de la personne. La consultation de ces données
devrait être autorisée non pas à tous les agents chargés du contrôle des points de passage aux frontières,
mais uniquement aux fonctionnaires chargés des cas difficiles.
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Enfin, la définition des autorités autorisées à consulter les données devrait être plus précise. En particulier,
la nature des «autorités compétentes chargées des contrôles sur le territoire de l'État membre» n'est pas
claire. Le CEPD suppose qu'il s'agit des autorités compétentes chargées des contrôles des visas et estime que
l'article 16 devrait être modifié en ce sens.

3.7.3. Utilisation des données aux fins de l'identification et du retour des personnes en situation irrégulière, ainsi que
pour les procédures d'asile

Dans les cas décrits aux articles 17, 18 et 19 (retour des personnes en situation irrégulière et procédures
d'asile), le VIS est utilisé à des fins d'identification. Les photographies font partie des données qui pourraient
être exploitées dans ce but. Cependant, en l'état actuel de la technologie en matière de reconnaissance
faciale automatique s'appuyant sur d'aussi grandes bases de données, les photographies ne peuvent pas
servir à l'identification (contrôle par comparaison de plusieurs échantillons) car elles ne permettent pas
d'obtenir de résultats fiables. Il n'y a donc pas lieu de les considérer comme étant des données convenant à
l'identification.

Par conséquent, le CEPD suggère avec force de supprimer les références aux «photographies» dans les para-
graphes 1 de ces articles tout en les conservant dans les paragraphes 2 (les photographies peuvent servir à
vérifier une identité, mais non à procéder à une identification à partir d'une très grande base de données).

Une autre possibilité serait de modifier l'article 36 en précisant que les fonctionnalités liées au traitement
des photographies à des fins d'identification ne seront mises en œuvre que lorsque cette technologie sera
considérée comme fiable (éventuellement après un avis du comité technique).

3.7.4. Publication de la liste des autorités ayant accès au VIS

L'article 4 du projet de règlement prévoit la publication au Journal officiel de l'Union européenne de la liste
des autorités compétentes désignées pour avoir accès au VIS dans chaque État membre. Cette publication
devrait se faire régulièrement (chaque année), de manière à avertir des changements intervenus dans chaque
État membre. Le CEPD insiste sur l'importance que revêt cette publication, en tant qu'outil de contrôle
indispensable, tant au niveau européen que national ou local.

3.8. Responsabilités

Il convient de rappeler que le VIS s'appuiera sur une architecture centralisée comportant une base de
donnée centrale servant à stocker l'ensemble des données relatives aux visas, ainsi que des interfaces natio-
nales situées dans les États membres et permettant aux autorités compétentes de ces derniers d'accéder au
système central. D'après les considérants 14 et 15 du projet de règlement, la directive 95/46/CE s'appli-
quera au traitement des données à caractère personnel par les États membres en application du règlement
proposé, et le règlement (CE) no 45/2001 s'appliquera aux activités de la Commission liées à la protection
des données à caractère personnel. Comme l'indiquent ces considérants dans ce contexte, la proposition
vise à clarifier certains points, notamment en ce qui concerne la responsabilité en matière d'utilisation des
données et la supervision de la protection des données.

En fait, ces points semblent se rapporter à certains éléments cruciaux sans lesquels les garanties prévues
par la directive 95/46/CE et le règlement (CE) no 45/2001 ne pourraient pas s'appliquer ou ne seraient pas
pleinement cohérents avec la proposition. La mise en œuvre d'une législation nationale en application de la
directive suppose en principe l'établissement d'un responsable du traitement dans l'État membre concerné
(article 4), alors que le règlement s'applique au traitement de données à caractère personnel par une institu-
tion ou un organisme communautaire dans l'exercice d'activités qui relèvent, en tout ou en partie, du droit
communautaire (article 3).
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Selon l'article 23, paragraphe 2, du projet de règlement, «les données sont traitées par le VIS pour le
compte des États membres». Le paragraphe 3 précise que «chaque État membre désigne l'autorité qui sera
considérée comme responsable du traitement, conformément à l'article 2, point d), de la directive
95/46/CE». Cela semble indiquer que, dans la logique de la directive, la Commission devrait être considérée
comme un «sous-traitant», ce que confirme l'explication des articles (1).

Cette formulation tend à minimiser le rôle très important et en fait crucial qui échoit à la Commission
pendant la phase de développement du système et dans le cadre de son fonctionnement opérationnel
normal. Il est malaisé de faire coïncider exactement le rôle de la Commission avec le concept de respon-
sable du traitement ou de sous-traitant: elle est soit un sous-traitant doté de pouvoirs inhabituels
(notamment pour concevoir le système), soit un responsable du traitement aux attributions limitées
(puisque les données sont saisies et utilisées par les États membres). Il faut reconnaître que la Commission
joue vraiment un rôle sui generis (2) à l'égard du VIS.

Ce rôle significatif devrait être reconnu par le biais d'un description exhaustive des tâches de la Commis-
sion, plutôt que par une formulation qui ne correspond pas tout à fait à la réalité parce qu'elle est trop
restrictive, qui ne change rien au fonctionnement du VIS et ne fait que créer de la confusion. Ce point est
également important dans la perspective d'un contrôle cohérent et efficace du VIS (voir aussi le point
3.11). C'est pourquoi, le CEPD recommande la suppression de l'article 23, paragraphe 2.

Le CEPD aimerait souligner qu'une description complète des tâches de la Commission à l'égard du VIS est
encore plus importante que la Commission pourrait confier ses tâches de gestion à un autre organisme. La
«Fiche financière» annexée à la proposition évoque la possibilité d'un transfert de ces tâches à l'Agence pour
la gestion des frontières extérieures. Dans un tel contexte, il est crucial que la Commission lève toutes les
incertitudes concernant l'étendue de ses compétences, de manière à permettre à l'organisme qui lui succéde-
rait de connaître les limites de l'action qu'il pourra mener.

3.9. Sécurité

Afin que les données à caractère personnel que contient sa banque de données bénéficient du niveau de
protection requis, le VIS lui-même doit présenter un niveau de sécurité optimal; à cette fin, il faut instaurer
des garanties adéquates contre les risques potentiels auxquels sont exposées tant l'infrastructure du système
que les personnes concernées. Cette question est abordée dans plusieurs parties de la proposition, et
certaines améliorations méritent d'être apportées dans ce domaine.

Les articles 25 et 26 de la proposition prévoient un certain nombre de mesures destinées à assurer la sécu-
rité des données et précisent le type d'utilisations abusives qu'il y a lieu d'empêcher. Toutefois, il serait utile
de compléter ces mesures par un dispositif permettant d'en surveiller l'efficacité et d'en rendre compte
systématiquement. Le CEPD recommande en particulier d'ajouter à ces articles des dispositions instaurant
un mécanisme d'audit (interne) systématique des mesures de sécurité.

Cette question doit être abordée en liaison avec l'article 40 de la proposition, qui traite du suivi et de
l'évaluation. Le suivi et l'évaluation doivent porter non seulement sur les objectifs fixés en termes de résul-
tats, de coût-efficacité et de qualité du service, mais aussi sur le respect des exigences légales, notamment
dans le domaine de la protection des données. C'est pourquoi le CEPD recommande d'étendre le champ
d'application de l'article 40 à la licéité du traitement des données.

En outre, en complément des dispositions de l'article 24, paragraphe 4, point c), et de l'article 26, para-
graphe 2, point e), concernant l'accès des personnes dûment autorisées aux données, les États membres
devraient aussi veiller à ce que des profils d'utilisateurs précis soient accessibles (tenus à la disposition des
autorités de contrôle nationales pour effectuer des vérifications). Outre ces profils d'utilisateurs, les États
membres doivent établir et tenir à jour en permanence la liste complète des identités des utilisateurs. La
même obligation doit être faite à la Commission: il y a donc lieu de compléter dans cette optique l'article
25, paragraphe 2, point b).
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permet aussi d'établir plusieurs responsables du traitement, chargés de tâches différentes.



Les mesures de sécurité susmentionnées sont complétées par des garanties en matière de suivi et d'organisa-
tion. L'article 28 de la proposition définit les conditions et la finalité de l'établissement de relevés de toutes
les opérations de traitement des données effectuées. Ces relevés doivent être conservés aux fins non seule-
ment du suivi en matière de protection des données, mais aussi des vérifications internes régulières du VIS.
Les rapports de vérification interne aideront les autorités de contrôle à s'acquitter efficacement de leur
mission et à recenser les points faibles qu'elles examineront en détail dans le cadre de leur propre procé-
dure de vérification.

3.10. Droits de la personne concernée

3.10.1. Information de la personne concernée

Il est de la plus haute importance, pour garantir un traitement loyal des données, d'informer la personne
concernée. Il s'agit même d'une mesure indispensable pour protéger ses droits. Dans cette optique, l'ar-
ticle 30 de la proposition suit pour l'essentiel, l'article 10 de la directive 95/46/CE.

Toutefois, il serait utile d'apporter à cette disposition certaines modifications lui permettant de mieux
répondre aux besoins du VIS. Si la directive prévoit la communication obligatoire de certaines informa-
tions, elle permet aussi d'en communiquer davantage si nécessaire (1). Par conséquent, il conviendrait de
modifier l'article 30 afin de tenir compte des aspects suivants:

— les personnes concernées devraient aussi être informées de la durée de conservation des données;

— l'article 30, paragraphe 1, point e), porte sur «l'existence du droit d'accès aux données concernant la
personne en question et du droit de rectification de ces données». Il serait plus adéquat de faire état de
«l'existence du droit d'accès aux données concernant la personne en question et du droit d'en demander
la rectification ou l'effacement». À cet égard, les personnes concernées devraient être informées de la possi-
bilité de solliciter des conseils ou une assistance de la part des autorités de contrôle compétentes;

— enfin, l'article 30, paragraphe 1, point a), mentionne l'identité du responsable du traitement et de son
représentant, le cas échéant. Le responsable du traitement étant toujours établi sur le territoire de
l'Union européenne, cette dernière possibilité est sans objet.

3.10.2. Droits d'accès, de rectification et d'effacement

L'article 31, paragraphe 1, dernière phrase, dispose que «cet accès aux données ne peut être accordé que
par un État membre». On peut supposer que cela signifie que l'accès aux données (ou leur transmission)
peut être autorisé non par l'unité centrale, mais par tout État membre. Le CEPD recommande qu'il soit
précisé expressément que la communication des données peut être demandée dans tout État membre.

En outre, le libellé de cette disposition laisse supposer que cet accès ne peut pas être refusé et qu'il sera
accordé sans l'autorisation de l'État membre responsable. Cela expliquerait pourquoi les autorités nationales
sont tenues de coopérer aux fins de l'application des droits prévus à l'article 31, paragraphes 2, 3 et 4, mais
non de ceux prévus à l'article 31, paragraphe 1 (2).

3.10.3. Assistance fournie par les autorités de contrôle

L'article 33, paragraphe 2, prévoit que l'obligation, pour les autorités de contrôle nationales, d'assister la
personne concernée et, si elle le demande, de la conseiller subsiste pendant toute la durée de la procédure
judiciaire. La signification de ce paragraphe n'est pas claire. Les autorités de contrôle nationales n'ont pas
toutes la même attitude quant à leur rôle dans le cadre d'une procédure judiciaire. En l'occurrence, il semble
qu'elles doivent jouer le rôle de conseil du plaignant, ce qui est impossible dans nombre de pays.
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(1) La directive mentionne «toute information supplémentaire (…) dans la mesure où, compte tenu des circonstances
particulières dans lesquelles les données sont collectées, ces informations supplémentaires sont nécessaires pour
assurer à l'égard de la personne concernée un traitement loyal des données».

(2) Par conséquent, l'article 31, paragraphe 3, concernant la coopération entre les autorités nationales aux fins de l'exer-
cice des droits de rectification ou d'effacement pourrait être modifié, pour plus de clarté, comme suit: «si la demande
visée au paragraphe 2…». Les demandes visées à l'article 31, paragraphe 1, (accès) ne supposent pas une coopération
entre les autorités.



3.11. Contrôle

La proposition répartit les missions de contrôle entre les autorités de contrôle nationales et le CEPD. Cette
solution est compatible avec l'approche adoptée dans la proposition quant au droit applicable et aux
responsabilités en ce qui concerne le fonctionnement et l'exploitation du VIS, et répond à la nécessité d'ins-
taurer un contrôle efficace. Le CEPD approuve par conséquent l'approche prévue aux articles 34 et 35.

Les autorités de contrôle nationales contrôlent la légalité du traitement des données à caractère personnel
par les États membres, y compris leur transmission du VIS et vers celui-ci. Le CEPD supervise les activités de la
Commission et (…) contrôle en outre la licéité de la transmission des données à caractère personnel entre les inter-
faces nationales et le système central d'information sur les visas. Il pourrait résulter des chevauchements, dès lors
que l'autorité de contrôle nationale et le CEPD sont tous deux chargés de contrôler la légalité de la trans-
mission des données entre les interfaces nationales et le système central d'information sur les visas.

Par conséquent, le CEPD propose de modifier l'article 34 de manière à préciser que les autorités de contrôle
nationales contrôlent la légalité du traitement des données à caractère personnel par l'État membre, y
compris pour ce qui concerne la transmission de ces données à partir de l'interface nationale du VIS et vers
celle-ci.

Pour ce qui concerne le contrôle du VIS, il importe aussi de souligner qu'il faut veiller, dans une certaine
mesure, à coordonner les activités des autorités de contrôle nationales et celles du CEPD, afin de garantir
un niveau suffisant de cohérence et d'efficacité globale. En fait, il est nécessaire d'harmoniser la mise en
œuvre du règlement et de rechercher des solutions communes aux problèmes communs. En outre, pour ce
qui est de la sécurité, on ajoutera que le niveau de sécurité du VIS sera en dernière analyse déterminé par le
niveau de sécurité de son maillon le plus faible. À cet égard également, la coopération entre le CEPD et les
autorités de contrôle nationales doit être structurée et renforcée. L'article 35 devrait dès lors contenir une
disposition dans ce sens, prévoyant que, une fois par an au moins, le CEPD sollicite la participation de
toutes les autorités de contrôle nationales à une réunion.

3.12. Mise en œuvre

L'article 36, paragraphe 2, de la proposition dispose que «les mesures nécessaires à la mise en œuvre technique
des fonctionnalités visées au paragraphe 1 sont adoptées conformément à la procédure prévue par l'article 39, para-
graphe 2». L'article 39 prévoit que la Commission est assistée du comité institué en décembre 2001 (1),
auquel plusieurs autres instruments font appel.

La mise en œuvre technique des fonctionnalités du VIS (interaction avec les autorités compétentes et
modèle type de visa) pourrait à certains égards avoir un impact sur la protection des données. Par exemple,
la décision d'insérer ou non une puce dans le visa aura une incidence sur la manière dont la base de
données centrale sera utilisée, de même que les caractéristiques du modèle utilisé pour échanger les
données biométriques contribueront à orienter la politique de protection des données (2) correspondante.

Le choix des technologies aura une incidence déterminante sur la mise en œuvre adéquate des principes de
finalité et de proportionnalité et devrait dès lors faire l'objet d'un contrôle. Par conséquent, il serait préfé-
rable que les choix technologiques ayant une incidence significative sur la protection des données soient
opérés par voie de règlement, selon la procédure de codécision. Ce n'est qu'à cette condition que le contrôle
politique nécessaire pourra être exercé. Dans tous les autres cas ayant une incidence sur la protection des
données, le CEPD devrait avoir la possibilité d'émettre un avis quant aux choix faits par ce comité.

3.13. Interopérabilité

Une condition préalable essentielle et déterminante pour garantir l'efficacité de l'exploitation de systèmes
informatiques à grande échelle tels que le VIS consiste à en assurer l'interopérabilité. Celle-ci permet d'en
réduire substantiellement le coût global et d'éviter les doubles emplois que ne manquent pas de provoquer
des éléments disparates. L'interopérabilité peut aussi contribuer à atteindre l'objectif d'une politique
commune en matière de visas par l'application de normes de procédure identiques à tous les éléments
constitutifs de cette politique. Toutefois, il est capital de distinguer deux niveaux d'interopérabilité:

— il est hautement souhaitable d'assurer l'interopérabilité des systèmes des États membres de l'UE; en effet,
les demandes de visa transmises par les autorités d'un État membre doivent être compatibles avec celles
qui sont transmises par les autorités de tout autre État membre;
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(1) Règlement no 2424/2001 du Conseil du 6 décembre 2001 relatif au développement du système d'information de
Schengen de deuxième génération (SIS II).

(2) La proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) no 1683/95 établissant un modèle type de visa,
de septembre 2003, prévoyait une disposition analogue.



— par contre, on peut s'interroger sur l'opportunité d'assurer l'interopérabilité entre des systèmes servant à
des finalités différentes ou avec les systèmes de pays tiers.

Une des précautions pouvant être prises pour limiter l'objet du système et éviter les utilisations détournées
(«function creep») consiste à utiliser des normes technologiques différentes. En outre, toute forme d'interac-
tion entre deux systèmes distincts devrait faire l'objet d'une documentation complète. L'interopérabilité ne
devrait jamais permettre qu'une autorité qui n'est pas habilitée à consulter ou à exploiter certaines données
puisse y accéder par l'intermédiaire d'un autre système informatique.

À cet égard, le CEPD renvoie à la déclaration du Conseil du 25 mars 2004 sur la lutte contre le terrorisme,
dans laquelle le Conseil demande à la Commission de présenter des propositions visant à accroître l'intero-
pérabilité des bases de données européennes et d'envisager la création de synergies entre les systèmes d'in-
formation actuels et futurs (SIS II, VIS et EURODAC).

Il renvoie aussi à la discussion en cours concernant l'organisme auquel pourrait être confiée à l'avenir la
gestion des différents grands systèmes (voir également à cet égard le point 3.8. du présent avis).

Le CEPD tient à souligner une fois encore que l'interopérabilité des systèmes ne peut être instaurée en viola-
tion du principe de limitation des finalités du traitement des données, et que toute proposition dans ce
domaine devrait lui être soumise.

4. CONCLUSIONS

4.1. Observations d'ordre général

1. Le CEPD reconnaît que le développement d'une politique commune en matière de visas nécessite un
échange efficace de données pertinentes. Le VIS constitue l'un des mécanismes susceptibles de garantir
la fluidité des échanges d'informations. Le CEPD a examiné attentivement les éléments d'information
présentés dans l'AIA. Bien que ceux-ci ne soient pas totalement concluants, il apparaît qu'il existe des
raisons suffisantes pour justifier la mise en place du VIS en vue d'améliorer la politique commune en
matière de visas.

Néanmoins, ce nouvel instrument devrait se limiter à la collecte et à l'échange de données dans la
mesure où ceux-ci sont nécessaires à la mise en place d'une politique commune en matière de visas et
proportionnés à cet objectif.

2. Si la mise en place du VIS peut avoir des conséquences positives pour d'autres intérêts publics légitimes,
elle ne modifie pas pour autant la finalité de ce système. Par conséquent, tous les éléments du VIS
doivent être des instrumens nécessaires et proportionnés pour atteindre l'objectif politique susmen-
tionné. En outre:

— un accès systématique des services répressifs au système ne serait pas conforme à la finalité de ce
dernier;

— le CEPD recommande de rendre plus explicite la distinction entre «objet» et «effets bénéfiques» dans
le libellé de l'article 1er, paragraphe 2;

— l'interopérabilité avec d'autres systèmes ne peut être instaurée en violation du principe de limitation
de l'objet du traitement des données.

3. Tout en reconnaissant les avantages que présente l'utilisation de données biométriques, le CEPD en
souligne l'incidence majeure et suggère de l'assortir de garanties strictes. En outre, en raison des imper-
fections techniques du recours aux empreintes digitales, il y a lieu d'élaborer des procédures de secours
et de les inclure dans la proposition.

4. Le présent avis devrait être mentionné dans le préambule du règlement, avant les considérants («vu
l'avis …»).
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4.2. Autres observations

5. Pour ce qui concerne les motifs de refus d'un visa, il conviendrait d'ajouter une référence à l'article 29
de la directive 2004/38/CE dans le texte de la proposition afin de s'assurer que la notion de «menace
pour la santé publique» sera interprétée à la lumière de cette disposition.

6. Les données relatives aux «membres du groupe» ayant une signification particulière aux fins de la
proposition, il conviendrait d'en donner une définition précise et complète.

7. Rien ne prouve que le choix politique qui a été fait dans la proposition s'agissant de la période de
conservation des données soit déraisonnable ou qu'il aurait des conséquences inacceptables, à condi-
tion que tous les mécanismes de correction appropriés soient mis en place.

Il convient également que la proposition indique explicitement que les données à caractère personnel
doivent être entièrement réexaminées à chaque nouvelle demande de visa.

8. Pour ce qui concerne le contrôle des visas aux frontières extérieures, il conviendrait de modifier l'article
16 de la proposition, car un accès à la base de données centrale du VIS serait en l'occurrence dispro-
portionné. Il suffirait que les autorités compétentes contrôlant les visas n'aient accès qu'à la puce sécu-
risée.

En outre, si la vérification d'identité a abouti, la consultation du reste des données s'avère difficilement
justifiable.

9. Pour ce qui concerne l'utilisation des données aux fins de l'identification et du retour des personnes en
situation irrégulière ainsi que pour les procédures d'asile, il conviendrait de supprimer les références
aux «photographies» dans les paragraphes 1 des articles 17, 18 et 19, tout en les conservant dans les
paragraphes 2.

10. Pour ce qui concerne les responsabilités de la Commission et des États membres, il faudrait supprimer
l'article 23, paragraphe 2.

11. Il conviendrait d'ajouter à la proposition des dispositions instaurant un mécanisme d'audit (interne)
systématique des mesures de sécurité. Le champ d'application de l'article 40 devrait être étendu à la
légalité du traitement des données. En outre,

— les États membres doivent établir et tenir à jour en permanence la liste complète des identités des
utilisateurs. La même obligation doit être faite à la Commission; il y a donc lieu de compléter dans
cette optique l'article 25, paragraphe 2, point b);

— l'article 28 de la proposition définit les conditions et la finalité de l'établissement de relevés de
toutes les opérations de traitement. Ces relevés doivent être conservés aux fins non seulement du
suivi en matière de protection des données mais aussi des vérifications internes régulières du VIS.

12. Pour ce qui concerne les droits de la personne concernée:

— il conviendrait de modifier l'article 30 afin de veiller à ce que les personnes concernées soient aussi
informées de la durée de conservation des données;

— l'article 30, paragraphe 1, point e), devrait mentionner «l'existence du droit d'accès aux données
concernant la personne en question et du droit d'en demander la rectification ou l'effacement»;

— l'article 31, paragraphe 1, devrait indiquer de manière explicite que la communication de certaines
données peut être demandée dans tout État membre.
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13. En ce qui concerne le contrôle:

— il conviendrait de modifier l'article 34 de manière à préciser que les autorités de contrôle nationales
contrôlent la légalité du traitement des données à caractère personnel par l'État membre, y compris
pour ce qui concerne la transmission de ces données à partir de l'interface nationale du VIS et vers
celle-ci;

— l'article 35 devrait dès lors contenir une disposition prévoyant que, uns fois par an au moins, le
CEDP sollicite la participation de toutes les autorités de contrôle nationales à une réunion.

14. En ce qui concerne la mise en œuvre:

— il serait préférable que les choix technologiques ayant une incidence significative sur la protection
des données soient opérés par voie de règlement, selon la procédure de codécision;

— dans les autres cas, le CEPD devrait avoir la possibilité de formuler des conseils quant aux choix
faits par le comité prévu par la proposition.

Fait à Bruxelles, le 23 mars 2005.

Peter HUSTINX

Contrôleur européen de la protection des
données

23.7.2005 C 181/29Journal officiel de l'Union européenneFR


	Sommaire
	Taux de change de l'euro 
	Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément au règlement (CE) no 70/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d'État en faveur des petites et moyennes entreprisesTexte présentant de l'intérêt pour l'EEE 
	Non-opposition à une concentration notifiée (Affaire COMP/M.3762 — Apax/Travelex)Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE 
	Non-opposition à une concentration notifiée (Affaire COMP/M.3764 — Belgacom/Swisscom/JV)Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE 
	Non-opposition à une concentration notifiée (Affaire COMP/M.3783 — TPG/British Vita)Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE 
	Avis du contrôleur européen de la protection des données sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant le système d'information sur les visas (VIS) et l'échange de données entre les États membres sur les visas de court séjour (COM(2004) 835 final) 

